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يمَ حَ الرتََنَ ح َالرتََالل ََبِسْمِ  

Décrets concernant le sacrifice (Al 

Hadyi), les bêtes de sacrifice et les 

offrandes. 
Introduction 

Louange à Allah, Seigneur des mondes. Que la 
paix et le salut soient sur celui qui a été envoyé 
comme miséricorde pour les mondes, ainsi que sur 
sa famille, ses Compagnons, et quiconque suit sa 
tradition et sa guidée jusqu'au Jour de la 
Rétribution. Ceci étant dit : 

Voici une épître concise, englobant l'essentiel de 
ce dont le musulman a besoin concernant les 
jugements relatifs au sacrifice rituel, aux offrandes 
et à l'abattage. Nous l'avons rassemblée pour les 
visiteurs des deux saintes mosquées afin qu'ils 
soient informés et éclairés sur les affaires de leur 
religion, espérant du Généreux et Bienfaiteur qu'Il 
en fasse un bénéfice, qu'Il la rende vertueuse et 
purement pour Sa Face. Il est le Meilleur à qui l'on 
peut s'adresser et le Plus Noble des espoirs. 

Le comité scientifique de l'Association de Service 
de Contenus Islamiques en [diverses] Langues. 
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Décrets concernant le sacrifice (Al Hadyi) 

et le sacrifice rituel 
L’offrande : tout ce qui est offert au sanctuaire et 

y est sacrifié, qu'il s'agisse de bétail ou d'autres 
choses, est ainsi nommé car il est offert à Allah, le 
Très-Haut. 

L'offrande, avec l'hamza fermée ou ouverte : ce 
qui est égorgé pour Allah le jour de l'Îd et les jours 
de Tachrîq en guise de rapprochement vers Allah. 

Les musulmans sont unanimes quant à leur 
légalité. 

Le meilleur sacrifice est celui des camélidés, 
suivi des bovins, à condition qu'ils soient offerts en 
entier, en raison de leur prix élevé et de 
l'abondance de viande qui profite aux pauvres, puis 
viennent les ovins. 

Et le meilleur de chaque espèce est le plus gras, 
puis le plus cher en prix ; selon Sa parole (Exalté et 
Magnifié soit-Il) : 

ِ فَإنِههَا منِ تَقۡوَى ٱلقُۡلُوبِ ﴿ مۡ شَعََٰٓئرَِ ٱللَّه ِ َٰلكََِۖ وَمَن يُعَظ   ﴾ 32 ذَ

 Voici donc ce qui vous est prescrit. Quiconque 
respecte les rites institués par Allah et les bêtes 
destinées au sacrifice témoigne ainsi que son cœur 
est rempli de la crainte du Seigneur. [Sourate : Le 
Pèlerinage, 22 : 32]. 

Il n'est valable que de donner un agneau âgé de 
six mois, et un animal plus âgé parmi les autres, 
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c'est-à-dire les camélidés, les bovins et les caprins. 
Le thani des camélidés est celui qui a complété cinq 
ans, parmi les bovins, c'est celui qui a complété les 
deux ans, et parmi les caprins, c'est celui qui a 
complété un an. 

La chèvre est suffisante pour le sacrifice d'une 
seule personne, et pour l'offrande, elle est 
suffisante pour une personne et sa famille. La 
chamelle et la vache suffisent pour le sacrifice et 
l'offrande pour sept personnes, selon le hadith de 
Jâbir ibn 'AbdiLlah (qu'Allah l'agrée, lui et son 
père), qui a dit : 

ةٍ،َ ب ع  َس  ن  َع  ن ة  الْ  د  َ ي ب ي ة  م َالْ  د  َعَ  لتم  ل ي ه َو س  َع  َاللَّت  لَّت َاللَّت َص  ول  َر س  م ع  ن اَ »نَ  ر 
ةٍ«. ب ع  َس  ن  ة َع  ر   و الْ  ق 

 « Nous avons égorgé avec le Messager d'Allah 
(sur lui la paix et le salut) l'année d'Al-
Ḥudaybiyyah. Une chamelle pour sept personnes et 
une vache pour sept personnes. » Et dans une 
[autre] narration : 

َاللَّت ََ ول  ن اَر س  ر  م 
 
َف أ َب الْ  جِّ ه لِّين  َم  لتم  َو س  ل ي ه  َع  َاللَّت  لَّت َاللَّت َص  ول  َر س  ن اَم ع  ر ج  »خ 

ن ةٍ«َ. َب د  نتاَفِ  ةٍَمِّ ب ع  َس  ُّ ر َكُ 
َو الْ  ق  ب ل   

َالْ  َفِ   ك 
تَ  َن ش  ن 

 
َأ لتم  َو س  ل ي ه  َع  َاللَّت  لَّت  ص 

 « Nous partîmes avec le Messager d'Allah (sur 
lui la paix et le salut) en état de sacralisation pour 
le pèlerinage. Le Messager d'Allah (sur lui la paix et 
le salut) nous ordonna de nous associer pour les 
chameaux et les vaches, chaque groupe de sept 
d'entre nous pour une chamelle. » Et dans une 
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[autre] narration : 

ة َ ر  ةٍ،َو الْ  ق  ب ع  َس  ن  َع  اَلْ  ع ير  ن ا ر  َف ن ح  لتم  ل ي ه َو س  َع  اَللَّت  لَّت اَللَّت َص  ول  َر س  ن اَم ع  ج  ج  »ح 
ةٍ«َ. ب ع  َس  ن   ع 

 « Nous avons accompli le pèlerinage avec le 
Messager d'Allah (sur lui la paix et le salut) et nous 
avons égorgé le chameau pour sept personnes et la 
vache pour sept personnes. »1. 

Et selon le hadith d'Abû Ayyûb Al Ansârî 
(qu'Allah l'agrée), lorsqu'on lui a demandé : 
Comment étaient les sacrifices à l'époque du 
Messager d'Allah صلى الله عليه وسلم, il a répondu : 

ََ تَّت ح  َ، ون  ع م  ي ط  و  َ، ل ون  ك 
 
ي أ ف  َ، ب ي ت ه  َ ل 

ه 
 
أ َ ن  و ع  َ ن ه  ع  اةَ  ب ال ش  َ حِِّّ ي ض  َ ل  الرتج  َ ن  »كَ 

اَت ر ى«َ. م  َك  ار ت  َف ص  َالنتاس   ت ب اهَ 

 « L'homme sacrifiait une chèvre pour lui et les 
gens de sa demeure, ils en mangeaient et en 
offraient, jusqu'à ce que les gens se vantent et que 
cela devienne comme tu le vois. »2. 

La brebis est préférable à un septième de 
chamelle ou de bovin. 

Ne sont valables pour le sacrifice et l'offrande 
que les bêtes exemptes de maladie, de membres 
manquants et de maigreur ; ainsi, ne sont pas 
valables la bête borgne dont l’infirmité est évidente, 
ni l’aveugle, ni la bête émaciée qui n’a plus de 

 
1 Rapporté par Mouslim. 
2 Rapporté par At-Tirmidhî et Ibn Mâjah. 
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moelle, ni la boiteuse qui ne peut marcher avec les 
bêtes saines, ni celle à qui il manque les dents de 
devant, ni la bête dont le pis est desséché par l’âge 
avancé, ni la bête malade dont la maladie est 
manifeste ; conformément au hadith de Al-Barâ’ ibn 
‘Âzib (qu’Allah l’agrée), qui rapporte que le 
Messager d’Allah (sur lui la paix et le salut) s’est 
levé parmi nous et a dit : 

ا،َ ه  ر ض  م  َ الْ  ينِّ  َ ة  ر يض  و ال م  ا،َ ر ه  و  ع  َ الْ  ينِّ  ر اء َ و  ال ع  َ: اح  ض 
ال   َ فِ  َ تَ  وز  َ لَ  ب عٌَ ر 

 
»أ

.َ» َلََت ن قِ  َالتتِ  اء  ف  ا،َو ال ع ج  ه  ل ع  َظ  اء َالْ  ينِّ   و ال ع ر ج 

 « Quatre bêtes ne sont pas permises pour les 
sacrifices : la bête borgne dont l’infirmité est 
évidente ; la bête malade dont la maladie est 
manifeste ; la bête qui boîte, celle dont le 
boitillement est manifeste ; et la bête émaciée, celle 
qui n’est plus intacte. »1 

L'imam At-Tirmidhî, qu'Allah lui fasse 
miséricorde, a dit : Et c'est ainsi que l'on procède 
selon les gens de science2. 

Le temps de l'égorgement de l'offrande de 
Tamattu' et des bêtes du sacrifice commence après 
la prière de l' 'Îd et s'étend jusqu'à la fin des jours 
de Tachrîq, selon l'avis le plus correct. 

Il est recommandé qu'il mange de son offrande 
si c'est une offrande de jouissance ou de 

 
1 Rapporté par Abû Dâwûd, At-Tirmidhî, An-Nassâ'î et Ibn Mâjah. 
2 Rapporté par At Tirmidhî. 
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combinaison, et de son sacrifice, et qu'il en offre et 
en donne en aumône en trois parts, conformément 
à la parole d'Allah : 

طۡعِمُواْ ٱلبَۡائٓسَِ ٱلفَۡقِيرَ ...﴿
َ
 ﴾ فَكلُوُاْ مِنۡهَا وَأ

 Mangez donc une partie de leur viande et 
nourrissez-en les pauvres dans le besoin. [Sourate : 
Le Pèlerinage, 22 : 28]. 

Quant à l'offrande de compensation, qui est due 
pour avoir commis un acte interdit parmi les 
interdictions de l'état de sacralisation ou pour avoir 
omis un devoir, il ne doit rien en manger. 

Et quiconque désire sacrifier un mouton, lorsque 
débute la décade du mois de Dhul Ḥijjah, qu'il ne se 
coupe ni les cheveux ni les ongles jusqu'à ce qu'il 
accomplisse le sacrifice, conformément à la parole 
du Prophète (sur lui la paix et le salut) : 

ار هَ  ف  ظ 
 
أَ َم ن  لَ  و  ر هَ 

ع  َش  َم ن  ذ  خ 
 
يَ أ ؛َف لَ  حِِّّ  يَ ض  ن 

 
أَ م  ك  د  ح 

 
أَ ر اد 

 
،َو أ اَل ع شَ   ل  »إ ذ اَد خ 

.َ» حِِّّ  َي ض  تَّت ي ئًا،َح   ش 

 « Lorsque débute la décade, et que l’un d’entre 
vous désire sacrifier un mouton, qu’il ne se coupe ni 
les cheveux ni les ongles jusqu’à ce qu’il 
accomplisse le sacrifice ! »1. 

S'il a commis l'un de ces actes, qu'il implore le 
pardon d'Allah ; il n'y a pas de compensation à sa 
charge. 

 
1 Rapporté par Muslim. 
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La manière d’immoler les offrandes, les 
sacrifices et autres animaux à sacrifier est la 
suivante : 

1. Seul un musulman pubère et doué de raison, 
ou une personne des Gens du Livre, peut égorger, et 
le sacrificateur doit avoir l'intention de sacrifier. Il 
ne doit immoler que pour ALLAH et ne doit 
invoquer que le nom d'ALLAH. Il doit mentionner le 
nom d'ALLAH au moment de l'égorgement ou de 
l'immolation, et utiliser un outil tranchant autre 
que les dents ou les ongles, afin de faire couler le 
sang à l'endroit approprié. Le sacrificateur doit être 
autorisé à sacrifier selon la loi religieuse.1 

2- Il choisit l'offrande, veillant à ce qu'elle soit 
parmi les plus parfaites des offrandes; car 

اََ م  ،َذ بَ  ه  ن ين   ق ر 
 
أ َ، ين   ل ح  م 

 
أ َ ين   ب ش  ب ك  َ م 

لت َو س  ل ي ه  َع  َاللَّت  لَّت َاللَّت َص  ول  َر س  حَّت »ض 
ا«َ. ه م  اح  ف  َص  َعَل   ل ه  َر ج  ع  و ض  بَّت ،َو  ك  ،َو  مَّت ه ،َو س   ب ي د 

 « Le Messager d'Allah صلى الله عليه وسلم a sacrifié lui-même, de 
ses propres mains, deux beaux béliers cornus. Il 
prononça le nom d’Allah dessus [en disant : « 
BismiLlâh ! » (au Nom d'Allah !)] et proclama Sa 
grandeur [en disant : « Allâhu Akbar ! » (Allah est 
plus Grand !)] et il plaça son pied sur leurs cous. »2. 

3- La bienfaisance envers la bête sacrifiée 
consiste à faire tout ce qui peut l'apaiser lors de 

 
1 Décrets concernant les Sacrifices par le savant Muhammad ibn Uthaymin, 

(p. 56 – 87). 
2 Rapporté par Al Bukhârî et Muslim. 
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l'égorgement. Cela inclut l'utilisation d'un outil 
tranchant et de le passer avec force et rapidité sur 
le lieu de l'égorgement, car il est requis d'abréger la 
vie de l'animal de la manière la plus parfaite sans le 
torturer. Selon le hadith de Shaddad ibn Aws, que 
Dieu soit satisfait de lui, il a dit : 'J'ai retenu deux 
choses du Messager de Dieu, paix et bénédictions 
de Dieu sur lui, il a dit :' 

َ إ ذ اَذ بَ  ت م  ،َو  ن واَال ق ت ل ة  س  ح 
 
َف أ إ ذ اَق ت ل ت م 

ءٍ،َف  َشَ   ِّ َكُ  َعَل   ان  س   ح 
َالْ  ت ب  َك  َاللَّت  »إ نت

.َ» ت ه  ب يح 
َذ  ،َف ل ير  ح  ت ه  ر  ف  َش  م  ك  د  ح 

 
َأ دت لْ  ح  ،َو  ب ح  ن واَالذت س  ح 

 
 ف أ

 « Certes, Allah a prescrit la bienfaisance en toute 
chose ! Donc, lorsque vous tuez, alors tuez 
convenablement, et lorsque vous sacrifiez une bête, 
sacrifiez-la convenablement. Que l’un de vous 
aiguise sa lame et qu’il tranquillise sa bête de 
sacrifice ! »1. 

Il est réprouvé d’aiguiser le couteau alors que la 
bête le regarde ; comme l’a rapporté ‘Abdullah ibn 
‘Umar (qu’Allah l'agrée, lui et son père) : 

اََ :َ»إ ذ 
،َو ق ال  ائ م  َالْ  ه  ن  َت و ار ىَع  ن 

 
ار ،َو أ ف  َالشت َبَ  دِّ لتم  َو س  ل ي ه  َع  َاللَّت  لَّت َص  ُّ َالنتبِ  ر  م 

 
أ

؛َف ل ي جَ  م  ك  د  ح 
 
َأ «َ.ذ ب ح   ه ز 

 Le Prophète صلى الله عليه وسلم a ordonné d'aiguiser les couteaux 
et de les cacher des animaux, et il a dit : « Lorsque 
l'un de vous égorge, qu'il le fasse rapidement. »2 

 
1 Rapporté par Muslim. 
2 Rapporté par Ahmad et Ibn Mâjah. 
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4- Si la victime est un chameau, on le sacrifie 
debout, la patte gauche attachée, conformément au 
hadith de 'Abdullah ibn 'Umar (qu'Allah les agrée 
tous les deux) : Il est venu à la rencontre d’un 
homme qui avait agenouillé son chameau et qui 
l'égorgeait. Il lui dit alors : « Laisse-le debout et 
attache-le ; c'est la tradition de Muhammad (sur lui 
la paix et le salut). »1 

5- Si la bête de sacrifice n'est pas un camélidé, 
elle doit être égorgée allongée sur son flanc gauche, 
et il faut mettre le pied sur le côté de son cou pour 
mieux la maîtriser, conformément au hadith d'Anas 
(qu'Allah l'agrée) qui a dit : 

اََ م  ،َذ بَ  ه  ن ين   ق ر 
 
،َأ ين   ل ح  م 

 
،َأ ين   ب ش  َب ك  م 

لت َو س  ل ي ه  َع  َاللَّت  لَّت َاللَّت َص  ول  َر س  حَّت »ض 
ا«َ. ه م  اح  ف  َص  َعَل   ل ه  َر ج  ع  و ض  بَّت ،َو  ك  ،َو  مَّت ه ،َو س   ب ي د 

 « Le Messager d'Allah صلى الله عليه وسلم a sacrifié lui-même, de 
ses propres mains, deux beaux béliers cornus. Il 
prononça le nom d’Allah dessus [en disant : « 
BismiLlâh ! » (au Nom d'Allah !)] et proclama Sa 
grandeur [en disant : « Allâhu Akbar ! » (Allah est 
plus Grand !)] et il plaça son pied sur leurs cous. »2. 

6. La mention du Nom d'Allah lors de l'abattage 
et de l'immolation est obligatoire, comme le dit 
Allah, Exalté soit-Il : 

 
1 Rapporté par Al-Boukhârî et Mouslim. 
2 Rapporté par Al-Boukhârî et Mouslim. 
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ِ عَليَۡهِ إنِ كُنتُم بِـَٔايََٰتهِۦِ مُؤۡمِنيِنَ ﴿ ا ذُكرَِ ٱسۡمُ ٱللَّه  ﴾ 118 فَكلُوُاْ مِمه

 Mangez donc des bêtes sur lesquelles le nom 
d’Allah a été prononcé au moment de leur 
égorgement si vous croyez réellement en Ses 
signes. [Les Bestiaux, 6 : 118]. Ainsi que Sa parole 
Exalté soit-Il : 

يََٰطِينَ ليَُوحُونَ ﴿ ِ عَليَۡهِ وَإِنههُۥ لفَسِۡق وَإِنه ٱلشه ا لمَۡ يذُۡكَرِ ٱسۡمُ ٱللَّه كُلُواْ مِمه
ۡ
وَلاَ تأَ

طَعۡتُمُوهُمۡ إنِهكُمۡ لمَُشۡرِكُونَ 
َ
وۡليَِائٓهِِمۡ ليُِجََٰدِلوُكُمَۡۖ وَإِنۡ أ

َ
 ﴾ 121 إلِىََٰٓ أ

 Gardez-vous de manger des bêtes sur lesquelles 
le nom d’Allah n’a pas été prononcé, car vous 
commettriez une grave transgression. Les démons 
inspirent à leurs suppôts des arguments fallacieux 
qu’ils vous opposent. Si vous les écoutez, vous 
tomberez certainement dans l’idolâtrie. [Sourate 
Al-An'âm (Les Bestiaux) : 6/121]. Et en raison de la 
parole du Prophète صلى الله عليه وسلم : 

فَ  َظ  لَ  نًّاَو  َس  ن  َي ك  اَل م  ؛َف كُ  وه َم  ل ي ه  َاللَّت َع  م  َاس  َو ذ ك ر  م  َالدت ر  ن ه 
 
اَأ  رًا«.»م 

 « Ce que vous égorgez et sur lequel le nom 
d'Allah est mentionné, mangez-le, tant que ce n'est 
ni une dent ni un ongle. »1. 

Il est recommandé de proclamer la grandeur 
d'Allah : (Allah est le Plus Grand) avec la mention 
du nom, selon le hadith de Jâbir - qu'Allah soit 
satisfait de lui - qui a dit : "J'ai assisté avec le 
Messager d'Allah صلى الله عليه وسلم à la prière de l'Aïd dans le lieu 

 
1 Rapporté par Al Bukhârî et Muslim. 
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de prière. Lorsqu'il a terminé son sermon, il est 
descendu de son minbar, on lui a apporté un bélier 
et le Messager d'Allah صلى الله عليه وسلم l'a sacrifié de sa propre 
main, et il a dit : 

اَعَ  ،َه ذ  بَّ   ك 
 
َأ َ»بِسْمَِاللَّت َو اللَّت  «َ.نِّّ متتِ 

 
َأ َم ن  حِّ َي ض  َل م  َم ن  ن   َو ع 

 Au nom d'Allah et Allah est le Plus Grand, ceci 
est de ma part et de la part de ceux de ma 
communauté qui n'ont pas sacrifié.1 

7- Couper la gorge, l'œsophage, la gorge et les 
deux jugulaires, et faire couler le sang : l'imam Ibn 
Baz, qu'Allah lui fasse miséricorde, a dit : (Le 
sacrifice religieux pour les chameaux, les bovins et 
les ovins se fait selon trois cas : 

La première situation : lorsque celui qui égorge 
coupe la trachée, l'œsophage et les deux jugulaires, 
c'est le sacrifice le plus complet et le meilleur. Si ces 
quatre parties sont coupées, le sacrifice est licite 
selon tous les savants. 

La seconde situation : couper la gorge, 
l'œsophage et l'une des jugulaires ; cela est licite, 
correct et bon, bien que moins que la première. 

La troisième situation : couper uniquement la 
gorge et l'œsophage sans les deux jugulaires est 
également valide, et cela a été soutenu par un 
groupe de savants, leur preuve étant la parole du 
Prophète (paix et salut sur lui) : 

 
1 Rapporté par Abû Dâwud, At-Tirmidhî. Al-Albânî l'a authentifié. 
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» ر  ف  َو الظُّ نت َالسِّ َف كُ  وا،َل ي س  ل ي ه  َاللَّت َع  م  َاس  َو ذ ك ر  م  َالدت ر  ن ه 
 
اَأ  .»م 

 « Ce qui fait couler le sang et sur lequel le nom 
d'Allah est mentionné, mangez-en ! Mais n’utilisez 
pas les dents, ni les ongles. »1 Et c'est le choix 
préféré dans cette question2. 

et nous demandons à Allah de nous faire profiter 
de ce qu'Il nous a enseigné, et de nous enseigner ce 
qui nous est bénéfique. Il est certes Très Généreux. 
Que la paix et le salut d'Allah soient sur notre 
Prophète Muhammad, ainsi que sur sa famille, et 
qu'Il leur accorde de nombreuses bénédictions. 

 
 
 

***  

 

 
1 Rapporté par Al-Boukhârî et Mouslim. 
2 Voir : Majmôu' Al-Fatâwâ (18/26), ibn Bâz. 
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